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Affaire suivie par Marie-Antoinette TRAMONI
Tél. : 04.95.11 12 63
marie-antoinette.tramoni  @corse-du-sud.gouv.fr   
N°

                  Sartène, le 1er août 2019

Arrêté portant autorisation de fermeture tardive de l’établissement «LE CORSAIRE »

La Préfète de Corse, Préfète de la Corse du Sud,

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier du Mérite Agricole,

Chevalier des Palmes Académiques,

Vu Le Code des débits de boissons et les mesures contre l’alcoolisme ;

Vu L’article L.2215-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu L’arrêté préfectoral du 18 septembre 2012, n° 2012262-0002, relatif à la police des débits de  
boissons,  fixant  dans  le  département  de  la  Corse  du  Sud,  les  heures  de  fermeture  des  
établissements  ouverts  au public et  notamment  son article  4,  concernant  les  conditions dans  
lesquelles des dérogations pourront être accordées ;

Vu le Décret du Président de la République du 27 avril 2018, portant nomination de Madame Josiane 
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de Préfète de Corse, Préfète de la Corse du Sud ;

Vu L’arrêté préfectoral n° 2A-2018-05-22-007 du 22 mai 2018, portant délégation de signature à  
Madame Audrey BACONNAIS-ROSEZ, Sous-Préfète de l’arrondissement de Sartène ;

Vu La demande présentée par  Monsieur  Virgile  CAVALLI,  en vue d’être  autorisé  à  garder  son  
établissement « LE CORSAIRE », sis à Propriano, ouvert jusqu’à cinq heures du matin ;

Vu L’avis favorable du Maire de  Propriano;

Vu L’avis favorable du Chef d’Escadron commandant la Compagnie de gendarmerie de Sartène;

Arrête

Article 1 : L’établissement dénommé « LE CORSAIRE », sis à Propriano, est autorisé à rester ouvert
jusqu’à cinq heures du matin, jusqu’au 31 juillet 2020.

Boulevard Jacques Nicolaï – 20100 Sartène

04 95 11 12 63 sp-sartene@corse-du-sud.gouv.fr 
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Article 2 : La présente autorisation pourra être renouvelée sur demande présentée par le gérant de 
l’établissement deux mois avant son échéance.

Article 3 : Les prescriptions légales et réglementaires relatives aux débits de boissons, aux 
établissements recevant du public et au bruit, devront être strictement respectées, sous 
peine de révocation immédiate de la présente autorisation.

Article 4 : Le Maire de Propriano, le Chef d’Escadron, commandant la Compagnie de gendarmerie 
de Sartène, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont une copie leur sera notifiée, ainsi qu’au propriétaire de l’établissement précité.

Sartène, le 1er août 2019

Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-Préfète de Sartène, 

Signé

Audrey BACONNAIS-ROSEZ

Voies  et  délais  de  recours     :  Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un recours contentieux  devant  le

Tribunal Administratif de Bastia,  dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa

notification.
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